
 

QUI PEUT BENEFICIER DE L’INSCRIPTION EN LIGNE ? ET QUEL EST LE PRIX DE L’ABONNEMENT TRANSPORT ? 

 
JE RESTE DANS LE PERIMETRE DE SAINT-ETIENNE METROPOLE  

 

 Lieu de l’établissement scolaire fréquenté  Transports utilisés 
Inscriptions  
auprès de 

Tarif 
annuel 

Inscription 
Internet 

 Commune de Saint-Etienne Métropole  Réseau STAS  STAS 110 € 
(12 mois) 

OUI 
(Site STAS) 

 Commune de Saint-Etienne Métropole  SNCF (uniquement) 
Saint-Etienne 

Métropole  
150€ 

(10 mois) NON 

 Commune de Saint-Etienne Métropole  SNCF + STAS (T-LIBR « S ») 
Saint-Etienne 

Métropole 
150 € 

(10 mois) OUI 

 Commune de Saint-Etienne Métropole  Ligne scolaire (Réseau STAS offert) 
Saint-Etienne 

Métropole 
100 € 

(10 mois) OUI 

 Commune de Saint-Etienne Métropole  Ligne scolaire + SNCF ou T-LIBR « S » 
Saint-Etienne 

Métropole 
150 € 

(10 mois) 
NON 

 
 

JE SORS DU PERIMETRE DE SAINT-ETIENNE METROPOLE  (*) 
 

 
Lieu de l’établissement scolaire 

fréquenté 
Transports utilisés 

Inscriptions 
auprès de 

Tarif 
annuel 

Inscription 
Internet 

 Commune Hors Saint-Etienne Métropole Ligne régulière régionale  
Saint-Etienne 

Métropole 
100 € 

(10 mois) NON  

 Commune Hors Saint-Etienne Métropole SNCF (uniquement) 
Saint-Etienne 

Métropole 
150 € 

(10 mois) NON 

 Commune Hors Saint-Etienne Métropole 1 ligne régulière régionale + réseau STAS 
Saint-Etienne 

Métropole 
150 € 

(10 mois) NON 

 Commune Hors Saint-Etienne Métropole  1 ligne régulière + SNCF (+ TCL) 
Saint-Etienne 

Métropole 
150 € 

(10 mois) NON 

 Commune Hors Saint-Etienne Métropole SNCF + 1 ou 2 réseau(x) (STAS ou TCL) 
Saint-Etienne 

Métropole 
150 € 

(10 mois) NON 

 Commune Hors Saint-Etienne Métropole 1 ligne scolaire uniquement (Réseau STAS offert) 
Saint-Etienne 

Métropole 
100 € 

(10 mois) NON 

 
 
 

 



 
CAS PARTICULIERS : 

 

 
Lieu de l’établissement scolaire 

fréquenté 
Transports utilisés 

Inscriptions 
auprès de 

Tarif 
annuel 

Inscription 
Internet 

 Commune Hors Saint-Etienne Métropole Lignes C1 et C2 ((Réseau STAS offert) 
Saint-Etienne 

Métropole 
100 € 

(10 mois) OUI 

 Commune Hors Saint-Etienne Métropole Ligne scolaire n°09 - Fontanès / Chazelles sur Lyon 
(Réseau STAS offert)  

Saint-Etienne 
Métropole 

100 € 
(10 mois) OUI 

 Commune Hors Saint-Etienne Métropole Ligne scolaire n°74 - Marcenod / Chazelles sur Lyon 
(Réseau STAS offert) 

Saint-Etienne 
Métropole 

100 € 
(10 mois) OUI 

 Commune Hors Saint-Etienne Métropole Ligne scolaire n°77 - St-Bonnet les Oules / Veauche 
(Réseau STAS offert) 

Saint-Etienne 
Métropole 

100 € 
(10 mois) OUI 

 Commune Hors Saint-Etienne Métropole 

Ligne STAS 68 
(St-Maurice-en-Gourgois / St Bonnet le Château via Rozier-

Côtes-d'Aurec) 
Ligne STAS 69 

(St-Maurice-en-Gourgois / St Bonnet le Château via Aboën) 

STAS 110 € 
(12 mois) 

OUI 
(Site STAS) 

 Commune Hors Saint-Etienne Métropole Ligne scolaire n°91 - St-Nizier de Fornas / St Bonnet 
le Chateau (Réseau STAS offert) 

Saint-Etienne 
Métropole 

100 € 
(10 mois) OUI 

 

(*) Les déplacements hors du périmètre de Saint-Etienne Métropole sont possibles uniquement si : 

 L’établissement public de secteur est situé en dehors du périmètre de Saint-Etienne Métropole. 

 L’enfant est inscrit dans un établissement scolaire d’enseignement technologique ou professionnel délivrant à l’issue du cursus 
scolaire de second degré un diplôme non existant sur le périmètre de Saint-Etienne Métropole. 

 Malgré sa demande (vœu d’affectation prioritaire sur le périmètre de Saint-Etienne Métropole), l’élève n’a pu être affecté 
dans un établissement d’enseignement technologique ou professionnel situé dans le périmètre de Saint-Etienne Métropole. 
Dans ce cas, la famille devra fournir un justificatif écrit délivré par l’établissement scolaire ou l’Inspection Académique 
permettant à Saint-Etienne Métropole de se prononcer sur l’inscription de l’élève. 

 

Ne sont pas compris dans les exceptions : les options, enseignements d’exploration, classes bi langues, sections sportives scolaires, 
classes à horaires aménagés. 


